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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 26.678 du 29 avril 2009
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 janvier 2009 par M. X, qui se déclare de nationalité syrienne et
qui demande l’annulation ainsi que la suspension de la décision d’irrecevabilité de sa
demande d’autorisation de séjour, avec ordre de quitter le territoire, prise le 24 novembre
2008 et lui notifiée le 23 décembre 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après
« la loi ».

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 18 février 2009 convoquant les parties à comparaître le 24 mars 2009.

Entendu, en son rapport, Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M.-C. WARLOP, avocate, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes

1.1. Selon ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 1er décembre
2003. Le 5 décembre 2003, elle a introduit une première procédure d’asile qui s’est clôturée,
le 7 novembre 2006, par un arrêt du Conseil d’Etat rejetant les recours introduits à l’encontre
de la décision confirmative de refus de séjour du Commissaire général aux réfugiés et aux
apatrides du 12 février 2004.
Elle a introduit une seconde demande d’asile qui a fait l’objet, le 26 juin 2007, d’une décision
de refus de prise en considération.

1.2. Le 23 février 2008, la partie requérante a introduit une première demande
d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi, qui a été déclarée irrecevable le
25 juillet 2008.
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1.3. Par un courrier daté du 22 août 2008, la partie requérante a introduit une seconde
demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi, qui a été déclarée
irrecevable par une décision du 24 novembre 2008.

La décision précitée, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance
exceptionnelle.

Pour rappel, le requérant est en Belgique depuis décembre 2003. Il serait recherché par la
police de syrienne et a introduit une première demande d’asile qui a été clôturée
négativement par le Commissariat Génaral (sic) aux réfugiés et aux Apatrides en date du
16/02/2004.

Le requérant invoque comme circonstances exceptionnelles des craintes de persécutions
en raison des activités politique des membres de sa famille empêchant ou rendant
impossible tout retour en Syrie et craint aussi d’être considéré comme un déserteur car il
n’a pas fait son service militaire. Néanmoins, l’intéressé n’apporte aucun élément probant
ni un tant soi peu circonstancié pour démontrer ses allégations. Alors qu’il lui incombe
d’étayer son argumentation. Dès lors, en l’absence de tout élément permettant de croire
en un risque en cas de retour temporaire au pays, cet élément ne peut constituer une
circonstance exceptionnelle une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant
difficile un retour temporaire.

Le requérant cite aussi divers rapports (Country of Origin Information Report, IRG,
Amnesty International) concernant le service militaire en Syrie. Toutefois, ces éléments ne
peuvent constituer une circonstance exceptionnelle car ils ne font que relater des
événements sans implication directe, implicite ou explicite se rapportant à la situation du
requérant. De plus, invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance
exceptionnelle car d’une part, la seule évocation d’un climat général n’implique pas un
risque individuel l’empêchant d’effectuer un retour temporaire vers le pays d’origine ou de
résidence à l’étranger et d’autre part, la requérante n’apporte aucun élément pertinent qui
permette d’apprécier le risque qu’elle encoure en matière de sécurité personnelle ou en
matière de délai requis pour la procédure de visa (Tribunal de PremièreInstance de
Bruxelles, audience publique des référés n° 2001/536/c du 18/06/2001 du rôle des
référés).

En tout état de cause, l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et
des libertés fondamentales ne saurait être violé dès l'instant où les éléments apportés à
l’appui de ses dires ne permettent pas d’apprécier le degré minimum de gravité de
présumés mauvais traitements. Par conséquent, ces éléments ne peuvent constituer des
circonstances exceptionnelles.

Notons par ailleurs, que personne n’a forcé le requérant à refuser d’effectuer ses
obligations militaires. Il est donc responsable de ses choix et est à l’origine du préjudice
qu’il invoque. Dès lors, aucun risque de préjudice grave et difficilement réparable n’est
établi.

Le requérant invoque aussi comme circonstance exceptionnelle, son intégration illustrée
par le fait de parler le français et le néerlandais. Or, rappelons que les circonstances
exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non
à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le
Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en
Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne
devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités
diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en
résulte que son intégration ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (Conseil
d’Etat - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’ intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il
lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son
pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n°112.863 du
26/11/2002).
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Par ailleurs, l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, l’article 12 de
la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme ainsi que l’article 23 du Pacte
International ne sauraient être violés étant donné qu’un retour au pays d'origine afin de se
conformer à la législation en la matière n’emporte pas une rupture sur le long terme des
relations privées et familiales mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui
en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première
Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du
rôle des Référés). Cette obligation n’est donc pas disproportionnée par rapport à
l’ingérence qu’elle constitue dans sa vie privée et familiale (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin
2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 juil. 2004, n°133.485) et il n’y a donc
pas atteinte à l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, l’article 12
de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme ainsi que l’article 23 du Pacte
International. Par conséquent, il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle
empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine.

Quant au fait que des membres de la famille de l’intéressé résident sur le territoire, notons
que cet argument ne constitue pas de facto une circonstance exceptionnelle empêchant
ou rendant difficile un retour momentané au pays d’origine. En effet, il n’explique pas
pourquoi une telle séparation, qui n’est que temporaire, pourrait être difficile. Ajoutons que
la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande (C.E –
Arrêt n° 98462 du 22-08-2001). De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense
pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne
saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (C.E - Arrêt n°
120.020 du 27 mai 2003).

Le requérant fait également référence à l’accord du nouveau gouvernement, datant du 18
mars 2008, appuyés notamment par une promesse de contrat de travail ferme.
Soulignons d’une part que cet accord n’a pas pris pour le moment la forme d’une norme
directement applicable, faisant naître des droits et des obligations sur le territoire belge.
D’autre part, aucune instruction officielle ne nous a été communiquée à ce sujet. Dès lors,
aucun argument basé sur ces dits accords ne peut être considéré comme une
circonstance exceptionnelle.

Quant aux autres éléments invoqués, liés au fond de la demande par le requérant, ils ne
feront pas l’objet d’un examen au stade de la recevabilité mais pourront être soumis au
poste diplomatique compétent pour le lieu résidence à l'étranger de l’intéressé ».

2. Exposé des moyens d’annulation

2.1. La partie requérante prend un premier moyen, de la violation des article 9bis et 62
de la loi, des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des
actes administratifs, du principe général de bonne administration, de l’erreur manifeste
d’appréciation, ainsi que du principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est
tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause.

2.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche du premier moyen, elle expose en
substance que la partie défenderesse a commis une erreur d’appréciation en ne considérant
pas les attaches sociales qu’elle a nouées en Belgique comme des circonstances
exceptionnelles. Elle cite à cet égard des arrêts du Conseil d’Etat.
Elle estime que la partie défenderesse n’a pas respecté les principes de bonne
administration et, notamment, le principe de minutie, ainsi que le principe du raisonnable.

2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche du premier moyen, la partie
requérante reproche à la partie requérante de ne pas avoir expliqué les raisons pour
lesquelles elle a écarté les précisions apportées par des rapports et autres sources
d’informations fiables afin d’étayer ses craintes de subir des traitements inhumains et
dégradants en cas de retour dans son pays d’origine.
Elle précise avoir fait état dans sa demande de l’article 40 de la Constitution syrienne, relatif
au service militaire, selon lequel elle s’expose notamment à une peine d’emprisonnement si
elle ne parvient pas à payer tous les frais demandés par les autorités, alors qu’elle se trouve
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dans l’impossibilité totale de les acquitter et qu’en outre, elle ne dispose pas de la garantie
de ne pas être poursuivie en cas de paiement.
La partie requérante s’appuie sur un rapport publié par la Commission de l’immigration et du
statut de réfugié du Canada, sur le site Internet de cette commission, dont elle reproduit un
extrait.
Elle soutient enfin qu’à la lecture des rapports qu’elle a communiqués, le risque au sens de
l’article 3 de la CEDH qu’elle encourt en cas de retour dans son pays n’est pas théorique
mais bien réel.

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen, de la violation de l’article 8 de la
CEDH.

La partie requérante fait valoir que, s’il est exact que l’accord gouvernemental du 18 mars
2008 n’a pas encore été intégré dans la législation, il n’en reste pas moins qu’il s’agit d’un
accord politique réel qui prévoit une régularisation pour les étrangers qui montrent l’ampleur
de leurs attaches durables en Belgique par des éléments d’intégration tels que le travail et
les liens sociaux.
Elle expose que la partie défenderesse réduit à néant le développement de sa vie privée et
familiale en Belgique, alors qu’elle possède toutes les chances de pouvoir appartenir à la
catégorie des personnes qui pourraient être régularisées en raison de la promesse ferme de
travail qu’elle a obtenue.
Elle soutient que, ce faisant, la partie défenderesse n’a pas respecté le principe de
proportionnalité et n’a pas pris sa décision en prenant connaissance de l’ensemble des
éléments de la cause.
Elle estime que la décision est peu motivée s’agissant de ses attaches sociales et que la
partie défenderesse a commis une grave erreur d’appréciation de la situation de facto de sa
vie privée et familiale.

3. Examen des moyens d’annulation

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation
de séjour introduite sur la base de l’article 9bis (article 9, alinéa 3, ancien), de la loi,
l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition
constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en
conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale
d’introduction à l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour
lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances
exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou
particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y
accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le
caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité
administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large
pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier
adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2
juin 2003).

3.2. Sur la première branche du premier moyen et le second moyen réunis, le Conseil
rappelle que l’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent
n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique
seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il
en découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la
Convention européenne des droits de l’Homme, une ingérence disproportionnée dans sa vie
privée et familiale.

Il est par ailleurs établi en l’espèce qu’en relevant dans sa décision les éléments
d’intégration avancés par la partie requérante (apprentissage du français et du néerlandais,
résidence de membres de sa famille sur le territoire), la partie défenderesse a bien pris ces
éléments en considération.
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La partie défenderesse a également procédé en l’espèce au contrôle de proportionnalité
exigé par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme en indiquant que
l’obligation de retourner dans le pays d’origine pour y introduire une demande d’autorisation
de séjour n’implique pas une rupture des relations familiales ou privées mais seulement un
éventuel éloignement temporaire.
En outre, la partie défenderesse a, à juste titre, indiqué dans sa décision que la partie
requérante n’explique pas en quoi le fait d’avoir des membres de sa famille en Belgique et
d’en être séparé, est susceptible de rendre ce retour particulièrement difficile.

S’agissant de l’accord gouvernemental du 18 mars 2008, il convient de préciser qu’il est
dépourvu de contenu normatif et que la légalité d’un acte administratif s’apprécie au jour où
il a été pris et en fonction des éléments à la disposition de la partie défenderesse à ce
moment. Il en résulte que de futures mesures de régularisation annoncées dans le cadre
d’une déclaration gouvernementale ne sauraient avoir d’influence sur l’appréciation de la
légalité de l’acte présentement attaqué.

3.3. Sur la seconde branche du premier moyen, le Conseil observe que la partie
défenderesse a indiqué dans sa décision n’avoir pas retenu les éléments contenus dans les
rapports produits concernant le service militaire en Syrie au motif qu’ils relatent des
événements sans implication directe se rapportant à la situation de la partie requérante.
Le Conseil doit dès lors constater que, contrairement à ce que la partie requérante soutient,
la partie défenderesse a exposé la raison pour laquelle elle a écarté les rapports cités par la
partie requérante.
S’agissant du caractère réel du risque encouru par la partie requérante en cas de retour, il
convient de relever que la partie défenderesse avait également indiqué dans l’acte attaqué
que la partie requérante est responsable de sa décision de ne pas effectuer son service
militaire. Force est de constater que cet aspect de la motivation n’est absolument pas
contesté par la requérante en telle sorte qu’il doit être tenu pour établi et suffisant à motiver
l’acte attaqué sur ce point.

3.4. Les moyens ne peuvent dès lors être accueillis.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-neuf avril deux
mille neuf par :

Mme C. DE WREEDE juge au contentieux des étrangers,

Mme M. GERGEAY, greffier assumé.
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Le Greffier, Le Président,

M. GERGEAY. C. DE WREEDE.
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